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Option de conversion en actions privilégiées à taux variable et à dividende cumulatif, série 2 
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(les « SGER ») et leur incidence ultérieure sur les installations de la Société en Alberta, (xxvii) les attentes 
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la situation financière ou les résultats d’exploitation de la Société et entraîner une baisse du cours de ses actions 
ordinaires, laquelle pourrait être importante.  
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d’actions de série 1 ou d’actions de série 2, selon le cas, 
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associé à ces preneurs fermes aux fins des règlements sur les valeurs mobilières de certaines provinces canadiennes. 
Voir « Emploi du produit ». 
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Les souscriptions d’actions de série 1 seront reçues sous réserve du droit de les rejeter ou de les répartir en 
totalité ou en partie et de clore les livres de souscription à tout moment sans avis. 
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En règle générale, la moitié d’un tel gain en capital doit être pris en considération dans le calcul du revenu 
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CONSENTEMENT DES VÉRIFICATEURS 

Nous avons lu le prospectus simplifié de Capital Power Corporation (la « Société ») daté du 1er décembre 






